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Réparation vs repentance
Par Louis-Georges Tin

Rarement en France lois furent plus discutées : 
la loi Taubira du 10  mai  2001 reconnaissant 
l’esclavage en tant que crime contre l’humanité, 
et plus encore la loi du 23 février 2005 sur le 
« rôle positif » de la colonisation. Commentaires, 
disputes, pétitions, contre-pétitions, «  liberté 
pour l’histoire », « concurrence des victimes », 
« guerre des mémoires »… On a tout dit. Tout, 
sauf l’essentiel  : au-delà de la mémoire, l’en-
jeu réel, essentiel et fondamental de ces deux 
textes, c’était les réparations.

Au départ, la loi du 10  mai  2001 (texte  10) 
comportait un article 5 libellé de la sorte : « Il 
est instauré un comité de personnalités quali-
fiées chargées de déterminer le préjudice subi 
et d’examiner les conditions de réparation due 
au titre de ce crime. Les compétences et les 
missions de ce comité seront fixées par décret 
du Conseil d’État. » Mais l’article fut abrogé en 
commission des lois, et, ainsi tronqué, le texte 
fut alors voté à l’unanimité dans l’hémicycle.
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De l’esclavage aux réparations

À l’évidence, la réparation était l’objectif prin-
cipal de la loi Taubira. La reconnaissance de 
l’esclavage en tant que crime contre l’humanité 
n’était qu’un préalable. De ce principe découlait 
la réparation, conséquence tout à fait considé-
rable. Mais, en commission des lois, les députés 
s’employèrent soigneusement à empêcher que 
le sujet ne figurât dans le texte définitif. De ce 
fait, le crime contre l’humanité devenait un crime 
parfait : sans victime, sans coupable ; partant, 
sans réparation. La loi Taubira demeura ainsi 
approuvée et mutilée.

Chose étonnante  : depuis plus de dix ans, 
cette mutilation, qui constitue objectivement un 
fait majeur, qu’on s’en réjouisse ou qu’on s’en 
plaigne, est toujours passée sous silence – c’est 
ce qu’on appelle un tabou. Ceux qui soutenaient 
la loi Taubira ne voulaient pas reconnaître que 
celle-ci, essentielle à leurs yeux, avait été sin-
gulièrement diminuée. Ceux qui la critiquaient 
n’osaient pas rappeler qu’au départ elle allait 
jusqu’à réclamer des réparations, de peur de ré-
pandre dans la société des idées dangereuses. 
Tout le monde ayant intérêt à ne pas parler de 
l’article 5, ce fut donc la conspiration du silence. 
On parlait toujours du crime contre l’humanité, 
mais jamais des réparations. Les réparations 
devinrent, sinon hors-la-loi, du moins hors jeu 
et, en tout cas, littéralement hors de propos. 
Ceux qui savaient n’en disaient rien, ceux qui 
disaient n’en savaient rien.




